




Bilites 

Bâche de fonnat 300x320cm, œillets tout autour tous les 
50cm. Impression en recto seul ou recto verso. Zone de texte 
préconisée : 280x300cm. Fabrication après validation par la 
Ville de Limoges et livraison à la charge de l'annonceur, 
pose assurée par la Ville de Limoges. 

Panneaux numériques d'information 

Panneaux de fonnat 1920x 1080 pixels pouvant accueillir de 
l'information textuelle, des affiches au format numérique ou 
des vidéos. 
Pour les panneaux numériques, une fiche à compléter et à 
retourner par l'annonceur est transmise avec le courrier de 
confinnation. L'annonceur peut aussi transmettre, sous 
forme numérique, le visuel de l'affiche de la manifestation (format .psd ou .pdf 
ou .jpg) en 1080*1620 pixels (format vertical) ou une vidéo (format .mov ou .mp4) en 
1080*1620 pixels (format vertical) d'une durée de 10 secondes. A partir de ces 
éléments, la Ville de Limoges mettra en forme le message diffusé sur les panneaux 
numériques d'information. La date de parution, la durée et la fréquence de diffusion 
restent à l'initiative de la Ville de Limoges.

ARTICLE 2 : CONTENU DES MESSAGES 

Les affiches, les bâches et les textes ne devront pas 

. revêtir de caractère politique ou religieux, être contraires aux bonnes mœurs, ou risquer 
de causer une gêne ou un préjudice tant par le texte que par le graphisme . 

. contenir de publicité commerciale. Une exception peut être faite pour la mention de 
sponsors de manifestations ou d'actions d'intérêt général, dès lors que la taille des 
bandeaux reste limitée et après validation de la direction de la communication de la Ville 
de Limoges. 

- les logos ne doivent pas dépasser une surface délimitée au bas de l'affiche ou de la bâche
sur une hauteur maximum de 10 cm. La présence du logo de la Ville de Limoges est
obligatoirement imprimée en quadrichromie et positionnée en bord d'affiche.

- Les affiches ou les bâches ne doivent comporter aucun nom d'élu à quelque titre que ce
soit.
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Si les disponibilités ne permettent pas de répondre à toutes les demandes pour une période 
donnée, la Ville de Limoges reste seule juge des critères d’attribution. 
 
La Ville de Limoges se réserve le droit de modifier le planning d’attribution pour ses 
besoins propres jusqu’à la veille de l’affichage. 
 
 
 
ARTICLE 6 : CONFIRMATION DE LA RESERVATION DES SUPPORTS 
 
 
Les demandes déposées longtemps à l’avance font l’objet d’un accusé de réception. 
L’octroi des prestations est ensuite confirmé par courrier ou courriel aux annonceurs dans 
les meilleurs délais selon l’état d’avancement du planning. 
 
 
 
ARTICLE 7 : MODALITES PRATIQUES 
 
- Pour chaque campagne d’affichage 2m , le nombre d’affiches à fournir par 

l’annonceur sera celui mentionné dans le courrier de confirmation, à savoir le nombre 
de faces posées augmenté de 10 %. La livraison des affiches doit intervenir 
obligatoirement 12 jours ouvrables avant la date d’affichage. L’adresse de 
livraison des affiches est indiquée dans le courrier de réservation de la Ville de 
Limoges. Les affiches non livrées à l’adresse de livraison et aux dates 
mentionnées ne sont pas prises en compte. 

 
 
 
ARTICLE 8 : DEROGATIONS 
 
Des dérogations au présent règlement peuvent être accordées par le Maire. 
 
 
   
 
 « Lu et approuvé », le       
 
 
 
 
        Cachet et signature de l’annonceur  
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